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Séance du 10 mars 2016 
date de la convocation 

03 mars 2016 
    L'an deux mille seize le dix mars à 18 heures 30, 
       Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué 
      s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses   
    séances, sous la présidence de Monsieur DUBREUIL Jean-Pierre 

date d'affichage 
11 mars 2016 

Présents : M ROLLAND Franck, Mme BRETGE Denise, M 
ARCAS Robert, Mmes TURRA Nicole, , LE DIEU DE VILLE 
Marlène, MM CHERQUI José-Maurice, LAGARDERE 
Christophe, Mme THIBAULT Christine,  
MM MAYSONNAVE Jean-Marc, LAUILHÉ Hervé,  
Mme MARRIMPOEY-CADET Estelle.       

Absents excusés : Mmes DESCLAUX Agnès, PEYNOT Dany,  
M BAUDRY Xavier  
 
 

   Monsieur ROLLAND Franck est nommé secrétaire de séance. 
   
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 – 
BUDGET ANNEXE 

 

 

 Considérant que Monsieur ROLLAND Franck a été désigné pour présider la séance 
lors de l’adoption du compte administratif, 
 
 

 Considérant que Monsieur DUBREUIL Jean-Pierre, Maire, s’est retiré pour laisser la 
présidence à Monsieur ROLLAND Franck  pour le vote du compte administratif, 
 
 

Le conseil municipal vote le compte administratif de l’exercice 2015 et arrête ainsi les comptes : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Investissement 
Dépenses   Prévus :      60 296,00 € 
    Réalisé :      55 124,73 € 
      
 

Recettes   Prévus :      60 296,00 € 
    Réalisé :      59 144,01 €  
  
 
Fonctionnement 
Dépenses   Prévus :     50 658,00 € 
    Réalisé :     49 882,46 € 
 
 

Recettes   Prévus :    50 658,00 € 
    Réalisé :                49 646,62 € 
 
 
 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
afférents    qui ont pris 
au conseil en exercice part à la 

Municipal   délibération 
15 15 11 



 

 

Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :              4 019,28€  
Fonctionnement :           -  235,84 € 
Résultat global :          3 783,44 € 
 
  
 

 Ainsi  fait et délibéré en Mairie, les jour, mois, an que dessus et ont signé au registre les 
membres présents. 
 Pour copie conforme 
                   Le Maire,  
        Jean-Pierre DUBREUIL 


